
INFORMATIONS NECESSAIRES A L’INDEMNISATION 
 
 
 
 
 
► Attestation et tableau de vacations (cf. document pdf) 
 
► Frais de déplacement (cf. document pdf) 
 
► Joindre un RIB 
 
 
Ces documents sont à retourner uniquement par courrier à l’adresse 
suivante : 

DDASS du Val de Marne 
Cellule d’indemnisations des professionnels de sante 

38/40 rue Saint Simon 
94010 CRETEIL Cedex 

 
 
 
 


